
NOM D'USAGE :

NOM  PATRONYMIQUE :

OUI NON

Si oui, lequel : 

Option

TÉLÉPHONE :

MAIL:  @ac-versailles.fr sur:

  AFFECTATION  AU  1er  SEPTEMBRE 2023 : 
A titre 

définitif 

A titre 

provisoire 

Pas 

d'affectation

Nature du poste: ………………………………………..

ÉCOLE ou ÉTABLISSEMENT :   NOM : ……………………………………….. COMMUNE : ……………………………………………………………

  AFFECTATION  AU  1er  SEPTEMBRE 2022 : 
A titre 

définitif 

A titre 

provisoire 

Par 

réaffectation

Nature du poste: ………………………………………..

ÉCOLE ou ÉTABLISSEMENT :   NOM : ……………………………………….. COMMUNE : ……………………………………………………………

MOTIVATION DE L'ENSEIGNANT :

Catégorie Ville

Date et Signature de l'intéressé 

o Je joins une demande complémentaire à cette annexe

DEMANDE A RETOURNER PAR L' IEN EN CHARGE DU DOSSIER DEPARTEMENTAL AU SERVICE DE LA GESTION COLLECTIVE (Service du mouvement) 

AU PLUS TARD LE 14 JUIN 2023 midi

ce.ia95.mouvement@ac-versailles.fr

AVIS  ET SIGNATURE DE L' IEN DU POSTE OCCUPE EN 2022-2023

Annexe 3

Affectation ou Réaffectation à titre provisoire

AVIS ET SIGNATURE DE L' IEN RÉFÉRENT

ANNEE SCOLAIRE 2023/2024

Sur poste à exigences particulères

(en indiquant vos souhaits en terme d'ordre de priorité de poste et de 

localisation géographique)*

Affectation ou Réaffectation à titre provisoire

(Retour à la circonscription pour le 07 juin midi)

Nom établissement

DÉCISION DE L'INSPECTEUR D'ACADEMIE DU VAL D'OISE

Etes-vous Titulaire d'un diplôme en lien avec le 

poste demandé?

(CAPPEI, CAFIPEMF, DNL...) ?

Si plusieurs demandes d'affectation ou de 

réaffectation à titre provisoire

Ancienneté de 

fonction enseignant 

1er degré au 

01/09/2022 :


